
  

DSMC-Soutien à pratique_Aide-mémoire et trajectoire_Planification du suivi étroit en milieu hospitalier_11 décembre 2020     
Page 1 de 3 

 

 

    
AIDE-MÉMOIRE DE LA PLANIFICATION DU SUIVI ÉTROIT 

par les professionnels en milieu hospitalier 
pour personne à haut risque de passage à l’acte suicidaire  

Informations générales 
☐ Quoi:  

Mesure visant à s’assurer que la personne qui a fait une tentative de suicide ou qui est ou qui a été en danger 
grave et immédiat ou à court terme d’un passage à l’acte reçoive un suivi rapide et intensif au moment où elle 
quitte le service ayant effectué la gestion de sa crise suicidaire (urgence ou unité 
de soins de l’hôpital ou centre hébergement de crise). 

☐ Pour qui :  
Un suivi étroit est offert à toute personne :  

 Qui a fait une tentative de suicide; 

 Qui est ou qui a été récemment en danger grave et immédiat; 

 Qui est ou qui a été récemment en danger grave à court terme. 

☐ Quand :  

 Planifier le suivi étroit à l’urgence ou dès le début de l’admission à l’unité de 
soins;  

 Réévaluer la personne suicidaire 48 heures, puis 24 heures avant sa sortie de 
l’hôpital par le médecin (si admis) ou lors de la détection d’un danger grave à court 
terme à l’urgence (non admis) afin d’atténuer le risque de passage à l’acte1. 
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Médecin   Donner le congé de l’urgence avec l’orientation d’un suivi étroit; 

 Référer l’usager pour une évaluation psychiatrique ou l’hospitaliser à l’unité de soins;  

 En cours d’hospitalisation, procéder à l’évaluation si identification d’idées suicidaires; 

 La note médicale est utilisée à titre de référence pour le suivi étroit. 

Personnel en 

milieu hospitalier  

Assume la fonction 

de liaison pour 

faire le pont entre 

la personne 

suicidaire et 

l’intervenant 

externe2 qui fera le 

suivi étroit 

 Demander le consentement à la personne suicidaire pour le recours au suivi étroit; 

 Congé à l’urgence : Collaborer à la planification du premier contact téléphonique entre 

l’usager et l’intervenant externe ou d’Info-Social, avant son congé de l’urgence; 

 Congé d’une unité de soins : Collaborer à l’organisation d’une rencontre entre l’usager et 

l’intervenant externe, avant son départ de l’unité de soins; 

 Communiquer avec l’intervenant externe afin de planifier le suivi étroit : 
o Usager connu d’une direction clinique : Communiquer avec l’intervenant assigné 

au dossier de la personne suicidaire afin de planifier le suivi étroit;  

o Usager non connu d’une direction clinique : Contacter le guichet d’accès approprié 

afin de procéder à une assignation immédiate (en cas de doute, communiquer 

avec Info-Social). 

 Acheminer la note médicale à l’intervenant assigné au dossier ou à Info-Social à titre de 

référence pour le suivi étroit; 

 Contribuer à l’élaboration d’un plan de sécurité en vue du retour de l’usager dans la 

communauté en collaboration interprofessionnelle avec l’intervenant externe; 

 Transmettre les informations pertinentes à l’intervenant qui offrira le suivi étroit; 

 Remettre à l’usager une carte avec les informations d’Info-Social, la date et l’heure de son 

rendez-vous pour un suivi étroit. 

                                                           
1 Cette réévaluation est un acte médical. 
2 L’intervenant externe est celui qui est assigné au dossier de l’usager en dehors du milieu hospitalier. 

Important à retenir  
 

Avant d’envisager la sortie de 
l’hôpital, s’assurer : 

 Que l’état mental de la 
personne est stabilisé,  

 Que la crise suicidaire est 
passée 

 Que la sécurité de la  
personne est assurée 

 Qu’un suivi approprié a 
été planifié 
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Trajectoire du suivi étroit pour personne à haut risque de passage à l acte suicidaire 
Planification du suivi étroit en milieu hospitalier
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    Prise en charge de l usager: - Option 1 : Intervenant assigné au dossier 
  - Option 2 : Guichet d accès DJ ou DSMD

L usager obtient son congé de l hôpital et l infirmière lui remet une carte avec les                  
informations d Info-Social, la date et l heure de son rendez-vous pour un suivi étroit 

dans les 24h à 48h suivant son congé.

Déterminer le plan            
de traitement?

Déterminer le plan                
de traitement?

Début de la planification du suivi étroit par le 
personnel de l urgence

Début de la planification du suivi étroit par le 
personnel de l unité de soins

q Achemine la note médicale à titre de 
référence pour le suivi étroit
 17 ans et - : au guichet d accès de la 

DJ
 18 ans et + : au guichet d accès de la 

DSMD
q Communique avec le guichet d accès 

pour planifier une première rencontre 
qui se tiendra à l unité de soins avant 
que l usager n obtienne son congé

Infirmière responsable de 
l usager

q Déterminer le niveau de priorité à 
l urgence en fonction de l évaluation 
du risque suicidaire 
q Demander à l usager s il est connu d un 

service clinique

Infirmière 

Médecin de l urgence 

Évaluer le risque suicidaire

Demande de consultation en 
psychiatrie

q Communique avec l intervenant 
assigné au dossier afin de 
planifier une rencontre qui se 
tiendra à l unité de soins avant 
que l usager n obtienne son 
congé

q Achemine la note médicale à 
l intervenant assigné au dossier à 
titre de référence pour le suivi 
étroit

Infirmière responsable de 
l usager

Infirmière responsable de l usager
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L usager a-t-il un dossier actif            
dans une direction clinique ? 

Congé de l urgence  Admission à l unité de soins

 Personne qui a fait une tentative de suicide
 Personne qui a été à haut risque de passage à l acte
 Personne qui est à haut risque

Contexte d application

En cas de doute ou hors 
des heures normales de 
travail  : Communiquer 

avec Info-social

NONOUI

o Jour: Infirmière de liaison en SM ou DJ
o Soir et périphérie: Infirmière de l urgence,                   

Infirmière en santé physique

o Urbain: Admission à                      
l unité de soins

o Périphérie: Admission aux lits 
généraux, lits de PJ ou unités de       

soins

o Soir: Urgentologue oriente          
directement au psychiatre

o Périphérie et CH de Hull: Orienter au CH 
de Gatineau pour consultationq Évaluer le risque suicidaire

q Orientation vers un omnipraticien

Au besoin, une relance 
post-crise sera effectuée 

par un intervenant          
d Info-Social                     

avant un suivi étroit

Valider avec votre accès I-CLSC

q Communique avec Info-Social
q Achemine la note médicale à Info-Social 
q Assiste l usager à l urgence lors de l appel 

téléphonique pour le premier contact

L usager a-t-il un dossier actif                       
dans une direction clinique ?

q Assure le relais auprès de la 
direction clinique selon les 
procédures habituelles

q L intervenant assigné fera le 
premier contact téléphonique

q Assure le premier contact 
téléphonique

q Procède à la référence vers une 
direction clinique

Intervenant d Info-Social

OUI NON

Dans le cas où vos questions ne peuvent pas être répondues par votre supérieur immédiat, vous pouvez transmettre un message à l adresse suivante: : 
07.dsmc_prevention_du_suicide@ssss.gouv.qc.ca   
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CODIFICATION DE LA PLANIFICATION DU SUIVI ÉTROIT – MED-URGE 

 

 

 


